
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Dossier d’inscription 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site Web :   http://aviron.usjoigny.com/  
 
 
Réseaux sociaux :  

• Facebook : https://www.facebook.com/usjaviron/  

• Twitter : @USJAviron 
 
 
Principaux contacts :   

• Gestion des inscriptions :      secretaire@aviron.usjoigny.com 

• Envoi des informations aux membres du club :    secretaire@aviron.usjoigny.com 

• Gestion du site web, des accès internet au club, de l’intranet  webmaster@aviron.usjoigny.com  
 
 
Lieu de pratique :  USJ Aviron 

Ancienne Baignade  
Promenade du Mail  
89300 Joigny  
Tel : 03.86.62.12.32, en début et 
fin de séance (samedi 14h-17h) 

Siège social :  Union Sportive de Joigny section Aviron 
5 ter rue Pierre Hardy  
B.P. 81  
89302 JOIGNY cedex  
Tél : 03.86.91.41.74 
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Tarifs Saison 2019-2020 

 
 
Informations :  

• Si vous habitez à Joigny, dans certains cas, la ville de Joigny peut prendre en charge la licence, pour plus 
d’informations contacter secretaire@aviron.usjoigny.com et fournir les justificatifs demandés lors de l’inscription. 

• Il est possible de faire un Service Civique à l’USJ (voir page suivante) 
 
 
 

TYPE DE LICENCE Cotisation 
Assurance 

Complémentair
e Maif IA+ 

Réduction 
Famille 

Titre découverte 7 jours 1    

Enfant / Ado (mineur au 01/09/19) 10 € 10.90 € Non 

Adulte 20 € 10.90 € Non 

Licence Découverte 30 jours 2 40 € 10.90 € Non 

Licence Découverte 90 jours 2    

Enfant (mineur au 01/09/19) 45 € 10.90 € Non 

Adulte  110 € 10.90 € Non 

Licence Annuelle    

Enfant / Ado (mineur au 01/09/19) 75 € 10.90 € Oui 

Etudiant (25 ans avant le 01/09/19) 90 € 10.90 € Oui 

Membre actif  200 € 10.90 € Oui 

Licenciés de l'extérieur (autre club en France)    

Annuel 50 €  Non 

Membre bienfaiteur, dons 3 20€ ou plus…   

 
Note : 

1 : Déductible de la licence annuelle 
2 : Non déductible du montant d’une autre licence 
3 : Non déductible des impôts 

 
 
Remarques :  

• Réduction famille de 5% pour la prise de deux adhésions ou plus par une même famille (conjoints et/ou enfants) 
 

• L’intranet (basé sur Office 365 et des produits complémentaires) permet de favoriser la communication interne et 
le partage d’informations. Il est mis à votre disposition lors de la prise de votre première licence. 
 

• Grâce à nos sponsors, le club dispose maintenant d’un accès internet. Peuvent en bénéficier toutes les personnes 
qui disposent d’une licence annuelle (demande à faire à webmaster@aviron.usjoigny.com)  
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Certificat médical d’aptitude à la pratique de l’aviron 
 
RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 
 

1. Pour la prise d’une licence annuelle : 

• Prise d’une première licence ou reprise d’une licence après une année sans licence : présentation d’un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de l’aviron datant de moins d’un an à la date d’enregistrement 
sur le serveur. 

• Reprise d’une licence après avoir été licencié la saison précédente : réponse à l’auto-questionnaire de santé « 
QS-Sport » (CERFA N° 15699*01) et remise au club d’une attestation rédigée selon le modèle fédéral. 

2. Pour la pratique de compétition : 

• Le licencié souhaite faire de la compétition et n’avait pas de certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de l’aviron en compétition la saison passée : présentation d’un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de de compétition en aviron datant de moins d’un an à la date d’inscription sur le serveur. 
Ce certificat reste valable pour toute la saison sportive. 

• Le licencié souhaite faire de la compétition et avait un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
de l’aviron en compétition la saison passée : réponse à l’auto-questionnaire de santé « QS-Sport » (CERFA N° 
15699*01) et remise au club d’une attestation rédigée selon le modèle fédéral. NB : Un nouveau certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de l’aviron en compétition est seulement demandé tous les 3 
ans. Les saisons N+1 et N+2, le licencié doit donc seulement fournir une attestation. 

 
QUESTIONNAIRE DE SANTÉ « QS-SPORT » 
 

• Les questionnaires de santé sont strictement confidentiels vous ne devez en aucun les remettre avec votre dossier 
d’inscription. 

• Seule l'attestation doit être remise, dûment renseignée et signée selon le cas par l'intéressé lui-même ou son tuteur 
légal pour les enfants mineurs. 

 
Remarques :  

• Le questionnaire de santé et l’attestation sont inclus dans ce dossier d’inscription 

• Certaines activités organisées par la fédération ne sont accessibles qu’aux personnes disposant d’un certificat 
médical d’aptitude à la compétition. Le club vous conseille donc d’obtenir un certificat médical permettant la pratique 
de l’aviron en compétition, même si vous n’êtes pas compétiteur.  

 
 
Service Civique 
L’USJ Omnisports (dont l’aviron est l’une des 21 sections) peut accueillir des volontaires au Service Civique. 
 
Si vous, ou une personne de votre entourage souhaite réaliser un Service Civique : 

• Vous devez respecter les critères légaux : https://www.service-civique.gouv.fr/ 

• Pour plus d’informations, vous pouvez contacter secrétaire@aviron.usjoigny.com 
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À remplir par le club: CATEGORIE : N° LICENCE : 
 

 

Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _        Sexe :   M                F 

Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Lieu de naissance : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Date :   _ _ _ _ /_ _ _ _ /_ _ _ _     

Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Domicile : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 Portable : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Professionnel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

J’adhère à l'USJ section Aviron pour la saison 2019-2020 et m’engage à respecter notamment les statuts de l'USJ, le 
règlement intérieur de l'USJ section Aviron, le règlement de sécurité de la Fédération Française d’Aviron qui m’ont été 
présentés dans le dossier d’inscription ou sur les sites web de l’USJ, de la fédération et dont j’ai pris connaissance.  
 

Je déclare sur l’honneur savoir bien nager (brevet de natation pour les mineurs) et être apte à la pratique de l’aviron. 
 

Je prends bonne note que l'USJ section Aviron, association "loi 1901", étant gérée par des bénévoles, il m’appartient de 
participer à la vie du club et, en particulier, à l’entretien du matériel et de ses installations. 
 

J’accepte de recevoir des emails provenant de l’USJ Aviron, de ses institutions et partenaires. 
 

 

  MONTANT À PAYER 

  DROIT D'ENTRÉE 1ère inscription (30 €) : OFFERT 

  LICENCE / COTISATION : € 

  OPTION "MAIF, I.A SPORT" (non obligatoire): € 

  TOTAL :  
 

JOINDRE : Paiement par chèque bancaire à l'ordre de l'USJ-Aviron 
 

➢ L’attestation questionnaire de santé ou un certificat médical portant la mention "aptitude à la pratique de l'aviron 
en compétition". Ne pas oublier ensuite de faire signer votre licence par votre médecin et d’y coller une photo 
d'identité (obligation de la FFA). 

 

➢ Le coupon de la MAIF pour l’assurance complémentaire sur lequel est indiqué OUI ou NON concernant la prise de 
garantie supplémentaire.  

 

➢ Pour les enfants, un brevet de natation délivré par un maitre-nageur  
 

➢ Pour les étudiants, un justificatif de scolarité. 
 

➢ Pour les personnes pour les personnes pouvant bénéficier d’une « aide à l’accès au club », les justificatifs 
correspondants 

 

➢ Cette fiche d’inscription accompagnée du complément adulte ou enfant, d’une photo et de votre règlement 
 
 

Je soussigné : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
 
 
 

Fait à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   ,    le : _ _ _ _ /_ _ _ _ /_ _ _ _    Signature : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de modification, 
de rectification et de suppression des données qui vous concernent.  

Union Sportive de Joigny 
 

Section Aviron 
 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
 

SAISON 2019 - 2020 

 http://aviron.usjoigny.com/ 

 
 

1 Photo 
d'identité 
récente 

TOUTE INSCRIPTION EST DÉFINITIVE ET 

CORRESPOND À UNE ADHÉSION À UNE 

ASSOCIATION DE LOI 1901 ET NON À PAIEMENT 

DE PRESTATIONS. IL NE PEUT DONC ÊTRE 

EFFECTUÉ DE REMBOURSEMENT TOTAL. 
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Pour les mineurs uniquement 
 

Coordonnées du (des) responsable(s) légal (légaux) : 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse (si différente)  : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Email : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Domicile : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 Portable : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Professionnel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Email de l’enfant : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Email du responsable légal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ @_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Père, mère, tuteur (Rayer les mentions inutiles) de : …………………………………………………………………………………. 
 

Autorisation à pratiquer 

l’autorise à participer aux activités aviron, aux stages, 
ainsi qu’aux compétitions et déplacements organisés par 
l’USJ Aviron, et m’engage à déléguer tout pouvoir au 
président de l’association lors de ces manifestations 
 

Signature, ………………………………………………….. 
 

Attestation sur les conditions d’accueil au club 

atteste avoir été averti de m’assurer de la présence d’un 
responsable (dirigeant du club, encadrement sportif,…) 
chaque fois que je laisserais mon enfant pour une 
séance. L’USJ Aviron ne pourra être tenu responsable en 
cas de problème si l’enfant a été laissé seul avant et/ou 
après les séances. 
 

Signature, ………………………………………………….. 

NB : A l’issue de l’entrainement, pour des raisons de 
sécurité, les mineurs devront attendre leurs parents au 
club où les parents sont priés de venir les chercher 
AVANT l’heure de fermeture du club. 

 

Autorisation d’hospitalisation 

déclare autoriser les responsables de l’USJ Aviron à 
prendre toutes les dispositions nécessaires en cas 
d’accident et d’hospitalisation éventuelle. 

Personne à prévenir en cas d’accident (nom, adresse, n° 
de téléphone) : 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 
 

Signature, ………………………………………………….. 
 

Autorisation de transport 

autorise les accompagnateurs à transporter dans leur 
véhicule personnel l’enfant nommé ci-dessus pour 
participer aux déplacements de l’USJ Aviron. 
 

Signature, ………………………………………………….. 
 

 

Règlements  

m’engage à respecter et à faire respecter par l’enfant 
mentionné ci-dessus les documents suivants (exemplaire 
joint dans ce dossier d’inscription) :  

• le règlement de sécurité de la FFA (Fédération 
Française d’aviron) 

• le règlement intérieur de l’USJ Aviron 
 

Signature, ………………………………………………….. 
 

Communication interne et externe 

autorise / n’autorise pas (rayer la mention inutile) pas l’enfant 
à utiliser un compte USJ sans restriction. 
 

Signature, ………………………………………………….. 

NB : lors de la prise d’une licence annuelle, chaque 
adhérent mineur dispose d’un compte USJ restreint qui 
permet : 

• de recevoir la communication du club sur l’adresse 
email indiquée sur la fiche d’inscription (qui reste 
masquée tant que le destinataire ne répond pas). 
Toutefois, le destinataire se doit de répondre lorsque 
l’email provient de l’encadrement sportif et d’un 
membre du bureau (direction du club) 

• la connexion au calendrier électronique du club 
 

Droit à l’image 

autorise l’USJ Aviron à utiliser et à diffuser à titre gratuit 
et non exclusif les photos et/ou vidéos représentant 
l’enfant désigné ci-dessus, prises lors des activités du 
club, ainsi qu’à les exploiter en partie ou en totalité à des 
fins de publication internes et/ou externes sur tout 
support à sa convenance : journaux, plaquette, site 
internet du club,… 

Vous pouvez vous y opposer en motivant votre demande 
par courrier au président. Cependant, le club refuser 
votre inscription notamment s’il ne s’estime pas 
techniquement en mesure d’effacer l’enfant des photos et 
vidéos réalisées. 
 

Signature, ………………………………………………….. 
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Pour les adultes uniquement 
 

Autorisation d’hospitalisation 

J’autorise les responsables de l’USJ Aviron à prendre 
toutes les dispositions nécessaires en cas d’accident et 
d’hospitalisation éventuelle. 

Personne à prévenir en cas d’accident (nom, adresse, 
n° de téléphone) :  

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

………………………………………………………………… 
 

Signature, …………………………………………………... 

 

Droit à l’image 

J’autorise l’USJ Aviron à utiliser et à diffuser à titre gratuit 
et non exclusif les photos et/ou vidéos me représentant, 
prises lors des activités du club, ainsi qu’à les exploiter 
en partie ou en totalité à des fins de publication internes 
et/ou externes sur tout support à sa convenance : 
journaux, plaquette, site internet du club,… 

Vous pouvez vous y opposer en motivant votre demande 
par courrier au président. Cependant, le club pourra 
refuser votre inscription notamment s’il ne s’estime pas 
techniquement en mesure de vous effacer des photos et 
vidéos réalisées. 
 

Signature, ………………………………………………….. 

 

Règlements  

m’engage à respecter les documents suivants 
(exemplaire joint dans ce dossier d’inscription) :  

• le règlement de sécurité de la FFA (Fédération 
Française d’aviron) 

• le règlement intérieur de l’USJ Aviron 

• le règlement intérieur de l’USJ Omnisports 
 

Signature, ………………………………………………….. 

                                                           
1 Certaines années, le club à la possibilité faire une demande de 

subvention pour le passage des permis. 

 

Permis Remorque 

Je dispose des permis suivants (me permettant de tracter 
la remorque à bateaux, si besoin) : 

❑ Permis B96 

❑ Permis EB ou BE 

❑ Permis EC ou C1E ou CE 

❑ Permis ED ou DE 

J’envisage de passer le permis remorque 1 : _________ 

 

 

Licenciés de l'extérieur 

Je suis déjà licencié dans un autre club en France pour 
la saison 2018 / 2019. 
 

Nom du club : ……………………………………………….. 

 

Numéro de licence : ………………………………………... 
 

En venant ramer à l’USJ Aviron je ne règle pas une 
seconde fois la licence et l’assurance de la Fédération 
Française d’Aviron (FFA) pour la saison en cours mais je 
m’engage à participer activement à la vie du club de l’USJ 
Aviron. 
 

Signature, ………………………………………………….. 

 

Permis Bateau 

Je dispose des permis suivants (me permettant de piloter 
les bateaux du club, si besoin) : 

❑ Côtier (mer) 

❑ Hauturier (haute mer)  

❑ Eaux intérieure (rivière) 

❑ Certificat restreint de radio téléphonie maritime 

J’envisage de passer le permis bateau 1 : ___________ 
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Vous devez fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’aviron ou de l’aviron en 
compétition : 

• Si vous vous inscrivez pour la première fois  

• Si vous réinscrivez après une interruption d’une ou plusieurs saisons sportive (la saison débute le 1er septembre 
et se termine le 31 aout de l’année suivante). 

 
 
A noter : certaines activités organisées par la Fédération Française d’Aviron ne sont accessibles qu’aux personnes ayant 
un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’aviron en compétition. 
 
 
 
 
  

Nouvelle inscription ou réinscription après une interruption uniquement 
Mineurs et adultes 
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 Renouvellement de licence d’une fédération 

sportive  

 Questionnaire de santé « QS – SPORT »  

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence 

sportive.  

  

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON*  OUI  NON  

Durant les 12 derniers mois     

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 

un malaise ?  

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?  

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?  

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 

sans l’accord d’un médecin ?  

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 

aux allergies) ?  

A ce jour     

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 

articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 

12 derniers mois ?  
  

  

  

  

  

  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?  

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?  

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié.    

   

Si vous avez répondu NON à toutes les questions :  

Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 

NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence.  

   

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions :  

Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.   

 

Renouvellement d’inscription 
uniquement 

Cette feuille n’est PAS à rendre 
avec votre dossier d’inscription 
Si vous avez répondu OUI,  
vous devez voir votre médecin 
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     ATTESTATION 
  QUESTIONNAIRE DE SANTÉ « QS-SPORT » 

 
 
 

Dans le cadre du renouvellement de ma licence et conformément à la réglementation du Code du sport et du 

règlement médical de la FFA, 

 

je, soussigné(e) M/Mme,                                                                              

atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-Sport - Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative 

à toutes les questions.  

 
 
Date du certificat médical :  
 
Nom du médecin : 
 
Numéro du médecin :  
 
Conservez un exemplaire de votre certificat médical 
 

 

Date et signature du licencié(e) 

 

 

 

 
 

Renouvellement d’inscription uniquement 
Cette feuille est à rendre avec votre dossier d’inscription 
Un certificat médical pour la pratique en compétition n’est valable que 3 ans  
 
Mineurs et adultes 
 
 



USJ Aviron – Dossier d’inscription Page 10 
 

Fédération Française d’Aviron 

Le règlement de sécurité 
Annexe 5-1 – Pratique en eaux intérieures, ports et chenaux 
maritimes 
Approuvé par le Comité Directeur de la FFA le 25 novembre 
2006. 
Dans tous les groupements sportifs concernés ce texte doit 
être affiché dans un lieu visible de tous. 
Relèvent du présent règlement les groupements sportifs 
affiliés à la FFA qui organisent la pratique de l'aviron. 
Le règlement de sécurité et son annexe aident chacun des 
membres du groupement sportif à situer ses responsabilités 
en édictant : 

• Les obligations et interdictions à respecter ; 

• Les recommandations essentielles à connaître. 
Ils sont donc les garants d'une pratique sécurisée. 
Pratiquants, cadres et dirigeants, lisez ce texte. 
1 Règlement de sécurité de la FFA 

1.1 Les groupements sportifs 
Affichage obligatoire visible de tous les pratiquants, 
sur les lieux de pratique. 

Le tableau du plan d'eau 
Il comprend : 

• L'indication des zones dangereuses interdites ; 

• Les limites autorisées de la navigation pour les 
embarcations à l'aviron ; 

• Le tracé et le sens des parcours d'évolution. 
Le tableau d'organisation des secours 

Il indique entre autres les procédures à suivre et les coordonnées 
des organismes de secours. 

Le présent règlement de sécurité et ses annexes. 
Les équipements obligatoires 

Un registre des sorties 
Un membre de l'équipage doit inscrire la sortie sur le registre des 
sorties où sont mentionnés : 

• Avant l'embarquement : 

• La date et l'heure du départ ; 

• L'identification du bateau ; 

• La destination ; 

• Les noms des équipiers ; 

• La durée prévue de la sortie ; 

• Au retour : 

• L'heure du retour ; 

• Les incidents éventuels. 
Un téléphone 

Un téléphone accessible par tous doit permettre de joindre les 
secours. 

Une trousse à pharmacie 
Une trousse à pharmacie de premier secours doit être à la 
disposition des pratiquants. 

Une embarcation de sécurité 
Une embarcation de sécurité, munie d'un moteur lorsque les 
circonstances l'exigent, doit permettre une intervention rapide. 

Obligation d'information 
Le groupement sportif doit dispenser aux pratiquants une 
information portant sur : 

• Les risques que peut présenter l'activité dans laquelle ils 
s'engagent ; 

• Les comportements propres à assurer leur sécurité. 
Le groupement sportif doit informer les pratiquants de la possibilité 
ou non de la pratique. 

Suspension de l'activité 
La décision de suspendre l'activité est prise par le responsable en 
fonction des conditions de température de l'air et de l'eau, des 
conditions météorologiques et hydrologiques. Ces conditions 
doivent être précisées dans le règlement intérieur du groupement 
sportif. 

1.2 Les pratiquants 

Obligations générales 
Être membre du groupement sportif, ou tout du moins être inscrit 
sur un registre ou un carnet à souche, la mention de l'inscription 
comportant : l'année, le mois et le jour de l'inscription. 
Être capable de nager 25 mètres et de s'immerger (attestation 
d'aptitude fournie par les pratiquants majeurs ou leur représentant 
légal pour les mineurs). 
Inscrire sa sortie sur le registre. 
Respecter l'interdiction de naviguer de nuit. 
Respecter les interdictions de naviguer. 
Respecter le code de navigation fluviale en vigueur. 
Ne pas équiper les barreurs allongés à l'avant des bateaux d'une 
aide à la flottabilité. Toute surcharge éventuellement embarquée 
doit être désolidarisée du barreur. 

Obligations pour l'initiation, les pratiquants 
inexpérimentés et les catégories benjamins et minimes 

Ces pratiquants ne sont autorisés à sortir en bateau que lors des 
séances encadrées. 

Organisation des séances encadrées visées au point 
précédent 

La sécurité doit être adaptée au niveau des pratiquants et aux 
conditions de pratique. 
En fonction des conditions de pratique, la personne qui encadre la 
séance peut imposer le port d'une aide à la flottabilité. 
Pour ces pratiquants l'encadrement est assuré par un ou plusieurs 
responsables qualifiés et habilités. 
L'encadrement s'effectue à partir ou à proximité d'une ou plusieurs 
embarcations de sécurité, ou directement à la barre du bateau. 
Dans le cas de plans d'eau très étroits, l'encadrement peut 
s'effectuer de la berge. 
Le nombre maximum de pratiquants autorisés par cadre est de 20. 
Ce nombre est réduit à 10 pour la pratique en bateau individuel, 
sauf si la zone d'évolution est un périmètre calme, abrité et 
délimité. 

Obligations pour les pratiquants expérimentés 
Ce sont les cadets, juniors et seniors ayant acquis leur autonomie 
de pratique, autorisés par le responsable du groupement sportif à 
sortir hors des séances encadrées. 
Dans le cas des pratiquants mineurs, cette autorisation doit être 
validée par le représentant légal. 
Ces pratiquants doivent respecter les obligations générales et les 
réglementations en vigueur. 
Ils sont responsables du matériel qu'ils utilisent et de leur propre 
sécurité. 

Obligations pour les scolaires 
Ces pratiquants sont soumis aux textes officiels de l'Éducation 
Nationale. En l'absence de texte, le présent règlement s'applique. 

1.3 Le matériel  
Les matériels doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur et maintenus en bon état, en particulier : 

• L'étrave de tous les bateaux présentant un profil 
dangereux en cas de collision doit être munie d'un 
dispositif de protection approprié ; 

• Tous les bateaux équipés de cale-pieds ou de 
chaussures de sports, doivent permettre au pratiquant 
de se dégager sans l'aide des mains en cas de 
chavirage ; 

• Les arêtes des palettes doivent présenter sur tout leur 
pourtour une épaisseur minimale de 3 mm pour les 
avirons de couple et 5 mm pour les avirons de pointe ; 

• L'ouverture de la place prévue pour le barreur doit avoir 
une longueur d'au moins 70 cm et doit être aussi large 
que le bateau, sur une longueur d'au moins 50 cm. La 
surface intérieure de la partie fermée doit être lisse et 
aucun élément ne doit restreindre la largeur de la place 
réservée au barreur. 

1.4 La compétition 
Une compétition d'aviron (régate) est une manifestation sportive 
consistant en une pluralité d'épreuves, elles-mêmes composées 
de manches, disputées dans diverses classes de bateaux par des 
rameurs répartis en différentes catégories, selon leur sexe, leur 
âge et leur poids. 
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Le terme compétition s'applique aussi bien aux épreuves en 
bateau qu'aux épreuves au sol sur simulateurs d'aviron 
(ergomètres). 
Sont considérées comme compétitions d'aviron les épreuves sur 
l'eau et comme compétitions d'ergo-aviron les épreuves en salle, 
inscrites au calendrier officiel de la Fédération Française d'Aviron 
et de ses ligues régionales ou de la Fédération Internationale des 
Sociétés d'Aviron. 
Les règles de sécurité pour les compétitions nationales sont 
contenues dans le code des régates de la FFA et dans le cahier 
des charges des manifestations nationales. Les règles de sécurité 
pour les compétitions d’ergo-aviron sont contenues dans le code 
des compétitions d’ergo-aviron. 
2 Annexe du règlement de sécurité de la FFA 

2.1 Règles générales de circulation et de pratique 
La navigation en rivière se fait le plus près des berges, 
l'embarcation devant tenir sa droite, sauf indication contraire. Des 
arrêtés des services de la navigation peuvent modifier ces règles. 
Le départ et le retour au ponton se font contre le courant ou le vent 
si celui-ci est dominant. Des conditions locales peuvent modifier 
cette consigne. 
Il est interdit d'approcher un barrage à une distance de moins de 
200 mètres en aval et de 100 mètres en amont. 
Avant de faire demi-tour, il faut s'assurer que la rivière est dégagée 
en amont et en aval sur une distance suffisante et que l'on est 
éloigné d'un pont ou d'un obstacle sur lequel le courant ou le vent 
pourrait déporter le bateau. 
La navigation commerciale est prioritaire. 
Les embarcations commerciales étant lourdes, volumineuses, peu 
manoeuvrables et génératrices de vagues, il est donc important de 
se rappeler : 

• Qu'il est impossible à un bâtiment de commerce de 
s'arrêter rapidement et que, lorsqu'il est vide, le marinier 
ne voit pas les objets proches ; 

• Qu'il est extrêmement dangereux de couper la route 
d'un bâtiment de commerce ou d'effectuer des 
manœuvres sur son axe de déplacement ; 

• Qu'il ne faut pas tenter de suivre un bâtiment de 
commerce sur le côté ou immédiatement derrière ; 

• Qu'en cas de croisement de bâtiments de commerce 
générant des vagues, il faut arrêter l'embarcation, 
l'orienter parallèlement aux vagues et maintenir les 
palettes des avirons à plat sur l'eau. 

Lorsque deux bateaux d'aviron suivent des routes qui font craindre 
une collision, la priorité à droite s'applique. 
Les bateaux d'aviron doivent s'écarter de la route des voiliers. 
En principe les bateaux à moteur de plaisance doivent s'écarter de 
la route des bateaux d'aviron. 

2.2 Risques liés à la pratique 
Le chavirage 

Le chavirage peut être causé par : 

• Un bris de matériel ; 

• La collision avec d'autres utilisateurs ou des obstacles ; 

• Les vagues dues aux conditions atmosphériques ou aux 
autres utilisateurs ; 

• Une faute technique. 
En cas de chavirage : 

• Utiliser le bateau comme flotteur, mettre le buste hors de 
l'eau et attendre du secours ; 

• Ne quitter le bateau, qui est un gage de sécurité, qu'en 
cas de danger immédiat ; 

• Dans ce cas et dans la mesure du possible, utiliser les 
avirons comme flotteurs sans chercher à récupérer le 
bateau ; 

• En cas d'eau froide, veiller à ce que le corps ne perde 
pas trop de chaleur : 

• Ne pas faire trop de mouvements ; 

• Se tenir recroquevillé le plus possible ; 

• À plusieurs, se tenir serrés les uns contre les 
autres. 

Les risques d'hydrocution en cas de chavirage sont accrus : 

• En eau froide ; 

• En cas d'allergie à l'eau ; 

• En cas de crise d'urticaire ; 

• Après les bains de soleil ; 

• Lors d'une séance après un repas copieux ; 

• Lors d'une séance à jeun en état d'hypoglycémie ; 

• Lors d'un effort intense. 
La foudre 

En cas d'orage les bateaux se déplaçant sur un plan d'eau sont 
des cibles privilégiées. L'emploi de fibres de carbone dans leur 
construction et celle des avirons augmente le danger. Il est donc 
important d'interrompre l'activité dans ces conditions. 

La crue 
La crue est l'élévation du niveau de la rivière. La notion de risque 
est associée à la crue en raison des changements qu'elle 
provoque : 

• Augmentation de la vitesse du courant et des remous ; 

• Passages d'épaves pouvant occasionner des avaries 
sérieuses et dangereuses aux embarcations ; 

• Modification des repères habituels de pratique. 
Le danger pouvant être variable en fonction des conditions locales, 
l'éventuelle interdiction de naviguer sera prise par le président ou 
un responsable habilité, après examen sur place des conditions de 
navigation ou prise d'informations auprès des autorités. Cette 
interdiction doit être clairement notifiée sur le cahier de sortie. 
Cette interdiction de naviguer peut être totale ou partielle ; 
n'intéresser que les pratiquants les plus inexpérimentés et/ou ne 
viser que des zones d'évolution délimitées. 

Le brouillard 
Le brouillard diminue dans de grandes proportions la visibilité des 
utilisateurs des plans d'eau et est donc générateur de danger : 

• Les embarcations peuvent s'égarer et atteindre des 
zones dangereuses ; 

• Elles peuvent ne pas être détectées par les bâtiments 
navigant au radar ; 

• En cas de chavirage ou autre accident il est difficile de 
leur porter secours. 

Il est donc important d'interrompre l'activité dans ces conditions. 
Les bateaux sans barreur 

Une des caractéristiques du sport de l'aviron est que les rameurs 
se déplacent à reculons. 
L'observation de leur espace arrière est donc pour les rameurs une 
action ni naturelle, ni aisée, bien qu'elle soit indispensable pour 
leur sécurité lorsqu'ils utilisent des bateaux sans barreur. Elle doit 
être effectuée à intervalles réguliers et rapprochés même sur des 
bassins peu fréquentés ou bien connus des utilisateurs. 
Il est donc important de prévoir l'apprentissage des gestes 
permettant cette observation dans la phase d'initiation et de 
demander leur utilisation permanente lors de toute sortie en bateau 
sans barreur. 

L'utilisation de matériel d'entraînement au sol et de 
musculation 

Lors de sa préparation physique, le rameur utilise généralement 
du matériel d'entraînement au sol (type ergomètre) ou de 
musculation (type barre d'haltérophilie). 
L'utilisation de ces matériels en particulier pour les pratiquants des 
jeunes catégories ou les débutants doit être : 

• Précédée d'une formation technique ; 

• Adaptée aux possibilités physiques et physiologiques du 
pratiquant. 

Une vigilance particulière doit être observée lors des tests 
d'évaluation ou de contrôle de type maximal. 

2.3 Pratique en auto sécurité – Autonomie 
Le pratiquant est jugé apte à organiser sa sortie en auto sécurité 
s'il est capable de : 

• Organiser matériellement sa sortie ; 

• Réaliser la sortie en parfaite sécurité dans le respect 
des règlements en vigueur. 

Cette autonomie dépend toutefois de différents facteurs : 

• Le matériel utilisé ; 

• Le plan d'eau ; 

• L'expérience du pratiquant. 
Les épreuves des brevets de rameur font partie des outils 
privilégiés pour l'évaluer au plan de la technique. 

2.4 Encadrement 

http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-1_Code_des_regates.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-1_Code_des_regates.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/AutresDocuments/AutresDocuments.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/AutresDocuments/AutresDocuments.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/AutresDocuments/AutresDocuments.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/AutresDocuments/AutresDocuments.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-3_Code_des_competitions_d_aviron_indoor.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-3_Code_des_competitions_d_aviron_indoor.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-3_Code_des_competitions_d_aviron_indoor.htm
http://avironfrance.fr/Federation/TextesReglementaires/7-3_Code_des_competitions_d_aviron_indoor.htm
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L'encadrement bénévole 
Il est recommandé que : 

• L'encadrement d'accueil et de sécurité à titre bénévole 
dans un groupement sportif soit effectué par un cadre 
titulaire au minimum du diplôme d'Initiateur de la FFA ; 

• L'encadrement pédagogique à titre bénévole dans un 
groupement sportif soit effectué par un cadre titulaire au 
minimum du diplôme d'Éducateur de la FFA. 

L'encadrement rémunéré 
La loi sur le sport du 16 juillet 1984, modifiée le 1er août 2003, 
dans son article 43 devenu article L.363-1 du code de l'éducation, 
précise que « seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, 
animer, ou encadrer une activité physique ou sportive, ou entraîner 
ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de 
façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, les titulaires d'un 
diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification 
inscrit au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles ». 
En aviron, les personnes titulaires des diplômes suivants peuvent 
encadrer en autonomie : 

• Brevet Professionnel JEPS des activités nautiques, 
mention aviron, dans les limites des prérogatives liées à 
la mention ; 

• Brevet d'État d'Éducateur Sportif, 1er et 2e degré 
d'aviron. 

Les personnes titulaires du diplôme suivant peuvent encadrer sous 
l'autorité d'un tuteur : 

• Diplôme d'entraîneur fédéral de la FFA obtenu avant le 
27 août 2007. 

Pour les titulaires de ce diplôme, l'encadrement doit s'effectuer 
dans les conditions suivantes : « initiation à l'aviron sous l'autorité 
d'un breveté d'État d'éducateur sportif option aviron, canoë-kayak 
ou voile durant les vacances scolaires et, en dehors de cette 
période, dans la limite de 200 heures annuelles, dans les 
établissements affiliés à la Fédération Française d'Aviron ou 
agréés par elle. » 
Pour intervenir dans le domaine scolaire primaire, quelle que soit 
leur qualification, les cadres doivent avoir reçu un agrément de 
l'inspecteur d'Académie. 
Les enseignants d'éducation physique, les instituteurs, les 
professeurs des écoles, les agents des collectivités territoriales de 
la filière sport, dans le cadre de leur fonction et des textes qui la 
réglementent, sont habilités à enseigner l'aviron. 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR USJ AVIRON - 
Version 2014 
 
ARTICLE 1 : ADHESION 
La section aviron de l’USJ est affiliée à la Fédération Française 
d’Aviron. Tout nouvel adhérent est affilié à la FFA. 
La section aviron est ouverte à toute personne sachant nager 25m 
au minimum et capable de s’immerger. 
Un contrôle de cette aptitude pourra être demandé à tout moment. 
L’appartenance à la Section Aviron implique l’acceptation sans 
réserve des statuts de l’USJ, du règlement intérieur de l’USJ et du 
règlement intérieur de la section. 
Un adhérent ne pourra participer aux activités de la section 
qu’après avoir remis au secrétariat : 
- Son dossier d’inscription dûment complété et signé pour la saison 
en cours. 
- Un certificat médical d’aptitude à la pratique de l’aviron datant de 
moins de 3 mois. 
- Le règlement de sa cotisation. 
- Et, lors de sa première inscription, un récépissé de la remise du 
présent règlement intérieur daté et signé ainsi que l’annexe 5.1 du 
règlement intérieur de la FFA relatif à la Sécurité. 
Tout dossier incomplet interdit formellement de monter en bateau, 
de pratiquer l’ergomètre ou la musculation ou de participer à un 
quelconque déplacement géré par le club. 
Dès lors que le dossier est complet, chaque adhérent est couvert 
par l’assurance de la Fédération Française d’Aviron. 
La Section Aviron ne saurait être tenue pour responsable en cas 
d’accident survenant à un adhérent sur le trajet entre son domicile 
et le club, qu’il soit majeur ou mineur y compris si l’accident 
survient à un horaire ou il aurait dû se trouver au club. Pour les 
mineurs, les parents doivent s’assurer de l’ouverture du club et de 
la présence d’un responsable. 
Le Bureau fixe le tarif des cotisations. 
Dans le cas d’une sanction disciplinaire, la cotisation / licence / 
assurance versée sera conservée par la section. 
En cas de démission, la partie de la cotisation réglée à la 
Fédération ne sera pas remboursée, la part revenant a la Section 
sera remboursée au prorata temporis. 
Le Membre qui n’a pas renouvelé son adhésion au 31 octobre n’est 
plus autorisé à sortir sur l’eau et à utiliser le matériel de la section. 
En renouvelant sa cotisation, le membre doit remettre un nouveau 
certificat médical autorisant spécifiquement la pratique de l’aviron. 
 
ARTICLE 2 : LICENCE 
Tout adhérent de la section doit obligatoirement être licencié 
auprès de la FFA et respecter les règlements de la Fédération. 
 
ARTICLE 3 : LE BUREAU 
Le Bureau élu gère la section et décide de la politique sportive 
dans le cadre des statuts et du règlement intérieur de l’USJ, des 
règlements de la FFA et du présent règlement. 
En matière de sécurité, le Bureau applique les règles fédérales et 
peut les renforcer s’il le pense utile, notamment au regard de la 
santé ou de la sécurité. 
 
ARTICLE 4 : LES PRATIQUANTS 
Les membres pratiquants débutants, en phase d’initiation, 
inexpérimentés ou insuffisamment expérimentés ainsi que les 
catégories benjamins et minimes ne sont autorisés à sortir en 
bateau que lors de séances encadrées. 
La section dispense aux pratiquants une information portant sur 
les risques que peut présenter l’activité dans laquelle ils 
s’engagent, les comportements propres à assurer leur sécurité. 
En fonction des conditions de pratique, la personne qui encadre la 
séance peut imposer le port d’une aide à la flottabilité. 
Le barreur d’un bateau de sécurité et ses passagers doivent être 
équipés d’un gilet de sauvetage. 
 
ARTICLE 5 : LES BENEVOLES 
Les adhérents bénévoles non pratiquants licenciés participent à la 
vie du club sans pratiquer l’aviron. Ils sont dispensés de la 
fourniture du certificat médical et du brevet de natation. 
 
ARTICLE 6 : AUTONOMIE DE PRATIQUE 
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Le pratiquant est déclaré autonome lorsqu’il a été jugé capable 
d’organiser matériellement, tout seul sa sortie, hors des séances 
encadrées, en parfaite sécurité, dans le respect des règlements en 
vigueur. 
L’autonomie dépend de différents facteurs liés au matériel utilisé, 
l’état du plan d’eau et l’expérience du pratiquant. 
Les épreuves de brevets fédéraux de rameur font partie des outils 
privilégiés pour évaluer l’autonomie de pratique au plan technique. 
Seul le bureau de la section est à même d’établir la liste des 
cadets, juniors, séniors, vétérans ayant acquis leur autonomie de 
pratique. Cette liste est affichée au club. 
Cette autorisation annuelle peut être retirée à tout moment. 
Dans le cas de rameurs mineurs, cette autorisation doit être 
validée par un de ses parents ou représentant légal. 
Ces pratiquants doivent respecter les obligations générales et les 
réglementations en vigueur. 
Ils sont responsables du matériel qu’ils utilisent et de leur propre 
sécurité. 
Ils doivent inscrire chaque sortie sur le registre dédié à cet effet et 
mis à la disposition de tous. 
 
ARTICLE 7 : SECURITE SUR L’EAU 
Chaque membre pratiquant dans le cadre de sorties encadrées, 
doit s’assurer, avant de mettre son bateau sur l’eau et de quitter le 
ponton de mise à l’eau, qu’au moins une embarcation de sécurité 
opérationnelle, lorsque les circonstances l’exigent, est bien sur 
l’eau pour permettre une intervention rapide. 
La sécurité doit être adaptée au niveau des pratiquants et aux 
conditions de pratique. 
La section dispose d’une trousse de premiers secours et d’un 
téléphone accessible par tous pour joindre les secours en cas 
d’urgence. 
 
ARTICLE 8 : SUSPENSION DE L’ACTIVITE 
La décision de suspendre l’activité est prise par le Président ou par 
le responsable de la séance, ou à défaut par un membre du Bureau 
présent, au vu des conditions climatiques, météorologiques et 
hydrologiques. 
Les membres doivent respecter les interdictions de naviguer et 
toutes les instructions liées à la sécurité sous peine de sanctions. 
La navigation est interdite la nuit, par temps de brouillard ou 
d’orage ou de fortes crues. 
 
ARTICLE 9 : NAVIGATION 
Un plan de la zone navigable est affiché au Club. Cette zone se 
divise en deux, la ZONE A et la ZONE B. Au début de chaque 
séance, le Président, le responsable de permanence ou à défaut 
le membre du Bureau présent attribuera à chaque membre un 
bateau et une zone de navigation ; la zone ainsi définie devra être 
respectée sous peine de sanctions. 
La montée vers le barrage en direction de Migennes (point amont 
du plan d’eau) s’effectue côté rive gauche. 
Le retour vers le club, puis en direction du barrage d’Epizy (point 
aval du plan d’eau) s’effectue rive droite.  
Les bateaux doivent naviguer au plus près de la berge et ne 
doivent ni circuler ni s’immobiliser au milieu de la rivière. 
Avant de faire demi-tour, il faut s’assurer que la rivière est dégagée 
en amont et en aval sur une distance suffisante et que l’on est 
éloigné du pont ou d’un obstacle sur lequel le courant ou le vent 
pourrait déporter le bateau. 
Lorsque deux bateaux d’aviron suivent des routes qui font craindre 
une collision, la priorité à droite (bâbord) s’applique. 
La navigation commerciale est prioritaire, les péniches et barges 
avec pousseur sont lourdes, volumineuses et génératrices de 
vagues. Il est donc important de rappeler qu’il est particulièrement 
dangereux de couper la route d’une telle embarcation, qu’en cas 
de croisement des péniches et pénichettes il faut arrêter son 
embarcation, l’orienter parallèlement aux vagues et maintenir les 
palettes des avirons à plat sur l’eau pour assurer et renforcer 
l’équilibre. 
En principe les bateaux à moteur de plaisance doivent s’écarter de 
la route des bateaux d’aviron ; toutefois il est préférable d’appliquer 
aux pénichettes touristiques les mêmes règles que pour les 
péniches. 
 

ARTICLE 10 : ETAT DU BATEAU 
Avant et après chaque sortie, les rameurs s’assurent du bon état 
de l’embarcation (boule d’étrave, lacets de talons, etc.) Ils sont 
tenus à effectuer les menues réparations nécessaires au bon 
entretien des coques utilisées et notamment de remettre en état 
les éventuels écrous, papillons, sellettes, planches de pieds 
manquants ou défectueux. 
En cas de réparations plus conséquentes, ils sont tenus de 
l’indiquer sur le cahier de sortie et d’en informer un responsable. 
Sortir avec un bateau ou un matériel dans un état non conforme 
ou dangereux sans y apporter, si possible les réparations 
appropriées, engage exclusivement la seule responsabilité fautive 
du ou des membres de l’équipage. 
Ils sont également tenus à nettoyer les coques utilisées (intérieur 
et extérieur) à l’issue de chaque utilisation. 
 
ARTICLE 11 : TENUE SPORTIVE 
Le port d’une tenue adaptée aux conditions d’exercice de l’activité 
(mouvements, pontons potentiellement glissants, chocs 
thermiques en cas de chavirage) est obligatoire. Il est en particulier 
interdit de naviguer torse-nu ou en maillot de bain. 
Lorsqu’il est amené à représenter la Section, l’adhérent portera les 
couleurs du club (bleu et blanc). 
 
ARTICLE 12 : BAIGNADES 
Dans le cadre des activités du club, la baignade est interdite. 
 
ARTICLE 13 : DISCIPLINE 
L’adhésion au club implique de facto le respect du règlement 
intérieur. 
Le maintien de la discipline au sein du club est du ressort des 
membres du Bureau. 
Ces responsables ont toute autorité pour proposer au Bureau de 
sanctionner un manquement à la discipline, les sanctions peuvent 
aller de l’avertissement à l’interdiction provisoire de sortie de l’eau 
et si nécessaire à l’exclusion temporaire ou définitive. 
Toute décision d’exclusion qu’elle soit temporaire ou définitive ne 
pourra être prise qu’une fois l’Adhérent entendu. 
 
ARTICLE 14 : EFFETS PERSONNELS 
La section ne peut en aucun cas être tenue pour responsable, en 
cas de vol d’effets personnels dans l’enceinte même du club. 
 
ARTICLE 15 : PARTICIPATION A LA VIE DE LA SECTION 
Tout membre inscrit est invité à participer activement à la vie de la 
section à travers le bénévolat. Le simple paiement de la cotisation 
ne justifie pas une absence d’implication. 
Le fonctionnement de la section comprend les entrainements sur 
l’eau et à terre, la mise à l’eau et le rangement des bateaux, des 
canots à moteur, le réglage et l’entretien du matériel, des 
installations et des locaux. 
En cas de déplacement, chaque participant est tenu de participer 
au bon déroulement du chargement et déchargement des bateaux 
sur la remorque, démontage, remontage, arrimage, réglage, 
rangement du matériel à l’aller comme au retour. 
Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte du club. 
L’introduction ou la consommation de substances illicites ou 
d’alcool sont formellement interdites et seraient de nature à 
entrainer l’exclusion du club. 
 
 
 

Plan de navigation 

Le plan de navigation est en dernière page du dossier 
d’inscription. 
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REGLEMENT INTERIEUR USJ OMNISPORTS - 
Version 2017 

Chapitre I  -  PREAMBULE 
a) L'association dénommée UNION SPORTIVE DE JOIGNY, 
fondée en 1942, a pour objet principal la pratique des sports et de 
l'éducation physique, et d'une façon générale tout ce qui a trait au 
sport. 
 
b) Elle a été agréée le 31 juillet 1945 et déclarée à la Préfecture 
sous le numéro 1899. 
 
c) Elle a seule existence légale et la capacité juridique, tant au 
regard des Pouvoirs Publics que vis - à - vis des tiers. Elle est 
représentée en toutes actions par le bureau de son comité 
directeur. 
 
d) L’association devra être affiliée aux Fédérations Sportives 
Nationales, régissant les diverses activités sportives pratiquées ou 
à toute Fédération affinitaire et Groupement  Sportif permettant  de 
concourir à leur objet. Ces affiliations seront effectuées par les 
sections suivant la délégation de pouvoir attribuée au Président de 
section par le Président du club omnisports. 
 
e) Elle sera désignée, dans le corps de ce règlement, par son sigle 
: U. S. J.  
 
f) Elle a fait le choix des couleurs BLEU et BLANC. 
 

Chapitre II  -  OBJET 
Article 1  
a) Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les 
conditions et les modalités de fonctionnement des sections de l'U. 
S. J. et leurs relations avec le Président, le bureau directeur et le 
comité directeur du club omnisports. 
 
b) Les sections sont spécialisées dans l'exercice de leur discipline. 
Elles font partie intégrante de l'U.S.J.  
   
 c) Les activités de ses membres s'exercent dans le sein de la 
section ou à l'occasion des rencontres et des compétitions 
officielles ou privées, nationales ou internationales. 
 

Chapitre III -  ADMINISTRATION DU BUREAU 
a) Chaque section est administrée par un bureau élu lors de 
l’assemblée générale de la section. Il a qualité pour prendre toutes 
dispositions utiles à la bonne marche ordinaire : 
- Dans  le cadre des moyens qui lui sont attribués, 
 
- En conformité avec le budget préalablement présenté au comité 
directeur de la section et approuvé en assemblée générale de la 
section et par le comité directeur du club omnisports, 
 
- Sous réserve d'exposer pour décision au comité directeur toute 
question susceptible d'avoir    une répercussion importante sur 
l'activité de la section, l'activité générale du club ou la trésorerie 
générale, 
 
- Sans pouvoir en aucun cas excéder les dispositions que le comité 
directeur a fixées, et en respectant les délégations de pouvoirs 
signées entre le Président du club omnisports et le Président de la 
section., 
 
- Les décisions du bureau sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés - soit à mains levées - soit, si l'un des membres 
le demande, à bulletin secret. En cas de partage égal des voix, 
celle du Président sera prépondérante. 
 
- Pour être valablement constitué et pour pouvoir délibérer, le 
bureau doit réunir au moins la moitié de ses membres, dont le 
Président ou un Vice - Président, et avoir été régulièrement 
convoqué pour une date, une heure et un lieu déterminés. 
 
La seule présence en un lieu quelconque de la majorité des 
membres composant le bureau ne constitue pas une réunion 
régulière du bureau de la section. Seule la totalité des membres 

pourrait éventuellement prendre cette décision, qui devrait alors 
l'être à l'unanimité. Mention expresse en serait alors faite au 
procès - verbal. 
 

Chapitre IV-  COMPOSITION DU BUREAU 
Chaque section de l’U. S. J. est administrée par un bureau 
composé de  : 
  - Un Président, 
  - Un Vice - Président, 
  - Un Trésorier, 
  - Un Secrétaire. 
 

Chapitre V  -  FONCTIONS DES MEMBRES DU 
BUREAU 

Les fonctions des membres du bureau sont assurées gratuitement 
et sont incompatibles avec : 
- Une fonction de dirigeant dans un autre club sportif de même 
discipline, 
 
- Une rémunération reçue de l'association, d'une autre société, ou 
d'un tiers quelconque à raison d'activités sportives au titre de 
dirigeant organisateur ou d'instructeur. 
 
Le Président : 
- Dirige la politique sportive générale de la section en accord avec 
son bureau : 
  - Réunit le bureau au moins une fois par 
trimestre, 
  - Ordonnance les dépenses dans le cadre du 
budget annuel, 
- Est délégué par le Président de club omnisports de l’U. S. J. pour 
déposer ou tirer toutes sommes à un compte ouvert 
obligatoirement à une  banque, C. C. P. ou C. E.  
 
La délégation remise au Président de section : 
- Est limitée à la durée du mandat du Président de la section. 
- Peut - être suspendue, ou révoquée, à tout moment pour tout 
motif grave et motivé, 
- Est automatiquement révoquée dans l’un des cas prévus à 
l’article 21 du règlement intérieur. 
 
Le Vice -  Président assiste ou remplace le Président dans ses 
fonctions, selon délégation qu'il en reçoit, ou en cas 
d'empêchement du Président. 
 
Le trésorier  agit conformément à une délégation de pouvoirs du 
Président du club omnisports. Il tient la trésorerie détaillée dans la 
forme prescrite par l’U. S. J.  commune à toutes les sections, et 
règle les dépenses dans le cadre du budget ordinaire de la section, 
conformément aux ordonnancements décidés par le président. 
- Il présente chaque trimestre la situation et les pièces comptables 
au visa du Président, et les dépose au Président du club 
omnisports. 
 
- Il veille à la rentrée des cotisations et ne conserve en principe pas 
de liquidités supérieures à trois cent euros (300 €), sauf accord 
contraire de la trésorerie générale de l’U. S. J. omnisports 
 
La délégation remise au trésorier  de section : 
- Est limitée à la durée du mandat du trésorier de la section. 
- Peut - être suspendue, ou révoquée, à tout moment pour tout 
motif grave et motivé, 
- Est automatiquement révoquée dans l’un des cas prévus à 
l’article 21 du règlement intérieur. 
 
Le secrétaire : 
- Assure les opérations de liaison et de publicité au sein de la 
section, et tient procès - verbal  des réunions du bureau, qu'il 
convoque en accord avec le Président,  
 
- Assure la collecte des résultats sportifs obtenus à la section, et 
les articles destinés aux journaux. Il les transmet au bureau de la 
section, 
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- Rend compte au Président de l’U. S. J. omnisports de toutes 
modifications dans la composition  du bureau de la section. 
 

Chapitre VI -  INSTRUCTIONS 
Dans ce chapitre et sous la dénomination générale d'instructeurs 
sont compris les professeurs, moniteurs, entraîneurs, ou tous 
autres techniciens bénévoles ou non. 
 
a) Selon les nécessités de la formation, de l'instruction ou de 
l'entraînement des membres ou des équipes de la section, le 
bureau peut faire appel aux compétences d'instructeurs. Ceux - ci 
reçoivent du bureau toutes indications utiles sur les missions qui 
leur sont confiées. Ils doivent informer le bureau des buts qu'ils 
poursuivent et des moyens dont ils ont besoin pour les atteindre. 
Ils se doivent, en toute circonstance, de tenir leur mission comme 
éducatrice au même titre que la formation sportive. 
 
b) Sauf à répondre aux conditions précisées au chapitre V 
« Fonctions des membres du bureau », article 5, ils ne sont pas 
éligibles au bureau. 
 
c) Ils peuvent êtres invités par le Président à assister aux réunions 
du bureau, et demander à être entendus par lui : 
- Pour y exposer les problèmes techniques ou pratiques qu'ils 
désirent voir étudier, 
- Pour y prendre connaissance des directives générales arrêtées 
par le bureau, et étudier avec lui les applications qui en découlent, 
- Le tout dans le cadre de la discipline qu'ils enseignent. 
 
d) Dans le cadre du  paragraphe c, ci-dessus, ils n'ont pas voix 
délibérative dans les décisions du bureau. 
 
e) En principe, ils n'assistent aux réunions du bureau que pour les 
questions de l'ordre du jour qui justifient leur présence, sauf 
décision contraire du président de section. 
 
f) Dans le cadre du budget de la section, le bureau peut 
rembourser les frais exposés par les instructeurs sous réserve 
d’être strictement justifiés, engagés dans le cadre des fonctions 
confiées et dans l’intérêt de l’U.S.J. ainsi que dans le respect des 
règles fiscales et sociales. 
 

Chapitre VII -  ASSEMBLEES GENERALES 
a) La section tient une assemblée générale annuelle avant le 31 
décembre (en principe et sauf accord  du  comité directeur du club 
omnisports). 
 
b) Sa convocation est à l'initiative du bureau qui en fixe la date, le 
lieu et l'ordre du jour. Toutefois une assemblée générale de section 
peut être convoquée à la demande d’une fraction de ses membres 
(condition de fonctionnement démocratique exigée pour permettre 
une élection des membres du comité directeur du club omnisports 
au suffrage indirect) 
 
Les membres sont informés, soit : 
- Par convocations individuelles postées au moins 15 jours avant 
la date fixée, 
 
- Par annonce dans le journal local, sous les mêmes conditions de 
délai. La convocation est, en outre, affichée au bureau du 
secrétariat de section ainsi que sur les lieux d'activités de la 
section. 
 
L'ordre du jour est déposé au bureau du comité directeur 21 jours 
francs avant la date fixée pour l'assemblée générale, il comporte 
obligatoirement les points suivants : 
- Allocution du président, 
- Rapport moral sur l'activité de la section par le secrétaire, 
- Rapport financier de l'exercice par le trésorier, 
- Élections avec indication du nombre de postes à pourvoir, 
- Questions diverses,  
Et précise les conditions et formalités à remplir pour être candidat 
au bureau (voir chapitre IX-Elections). 
 

Chapitre VIII-  TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

a) Le Président, assisté de son bureau : 
- Déclare l'assemblée générale ouverte, 
- Fait procéder au pointage nominatif des membres présents.  
- Prononce son allocution, qui est soumise aux formalités 
d'adoption.  
- Donne la parole au secrétaire pour le rapport moral et propose 
son adoption, sans délibération, à mains levées.  
- Il dénombre : 

• Les voix pour 

• Les voix contre 

• Les abstentions. 
- Donne ensuite la parole au trésorier pour le rapport financier qui 
est soumis aux formalités d'adoption. 
 
b) Ayant proclamé le nombre de membres présents électeurs (voir 
chapitre IX - Elections), il fait procéder aux opérations de vote 
(élection à bulletin secret). 
 
c) Par dérogation aux règles habituelles, les questions diverses 
peuvent être appelées en discussion pendant les opérations de 
dépouillement du vote. Dès que le dépouillement est terminé, le 
président proclame les résultats du vote en indiquant le nombre de 
voix recueillies. Il déclare élus, dans la limite du nombre de sièges 
à pourvoir, les candidats ayant recueilli le plus grand nombre de 
voix et au minimum la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
d) Au cas où la totalité des sièges ne serait pas pourvue lors de ce 
vote, il serait, sur le champ, procédé à un second tour pour les 
sièges restant à pourvoir. 
 
e) Les conditions d'éligibilité sont les mêmes que celles qui sont 
exigées au premier tour. 
 
f) Seront évoquées en premier lieu, et mises en discussion, les 
questions qui auront été posées par écrit avant l'assemblée 
générale, ensuite seulement la parole sera donnée aux 
interpellateurs éventuels. 
 
g) Il est rappelé qu'il ne peut être procédé à un vote sur questions 
diverses, sauf si la question à été explicitement inscrite à l'ordre du 
jour ou acceptée par l'assemblée générale. 
 
h) Le Président de l’U. S. J. et les membres du comité directeur 
ont qualité pour assister aux assemblées générales de la section. 
Ils veillent à l'application des statuts et des règlements, ainsi qu'au 
respect de l'ordre du jour et au bon déroulement des travaux de 
l'assemblée générale. 
 
i) Dès que l'ordre du jour est épuisé, le président prononce la 
clôture de l'assemblée générale, et mention en est faite au procès 
- verbal. Une copie du procès - verbal est adressée, dans le mois 
qui suit l'assemblée, au comité directeur de la section et au 
Président du club omnisports. 
 

Chapitre IX -  ELIGIBILITE, ELECTIONS, QUORUM 
a) Pour être éligible au bureau de section, il faut : 
- Être membre de la section depuis plus de six mois, 
- Être en règle envers sa cotisation et licence, 
- Être âgé de 18 ans le jour de l’élection, 
- Jouir de ses droits civils, 
- Avoir fait acte de candidature auprès du président avant la tenue 
de l'assemblée générale. 
 
Chaque candidat signe une déclaration sur l’honneur, jointe à sa 
candidature, selon laquelle il remplit les conditions d’éligibilité au 
jour du scrutin. Si en cours de mandat, les conditions d’éligibilité 
ne sont plus réunies, ou si l’on découvre que l’une d’elles faisait 
défaut lors de l’élection, le membre du comité directeur concerné 
est automatiquement démis de ses fonctions. 
 
b) Pour être élu au bureau, il faut en outre avoir obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés. 
 
c) Pour être électeur, il faut : 
- Être membre de la section,  
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- Être en règle envers sa cotisation et licence, 
- Être âgé de 16 ans révolus à la date de l'assemblée générale, 
- Jouir de ses droits civiques. 
 
d) Les membres de la sections âgés de moins de 16 ans doivent 
être représentés par leur père, mère ou tuteur qui sont électeurs. 
 
La gestion de l’assemblée générale extra ordinaire est soumise 
aux règles, concernant les votes, définies dans les statuts de l’U. 
S. J. omnisports. 
 

Chapitre X -  CONSTITUTION DU BUREAU 
Article 2  
Les membres élus du bureau se réunissent à l'initiative du doyen 
d'âge, dans les huit jours qui suivent l'Assemblée Générale qui les 
a élus. Ils procèdent, à bulletin secret, à l'élection du Président (cf. 
Constitution du Bureau) puis, sous la présidence du Président 
élu, à l'élection des autres membres du bureau y remplissant une 
des fonctions énumérées et définies par le chapitre IV 
“Composition du Bureau” du présent règlement. 
 
Les conditions d'éligibilité sont : 
a) Pour être Président, être membre de l’U. S. J. depuis plus d'une 
année, sauf dérogation du comité directeur. 
 
b) Pour les autres fonctions : les mêmes règles figurant au 
chapitre IX, article 16, paragraphe a. 
 
c) Avoir obtenu le plus grand nombre de voix et au minimum la 
majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Dès que le bureau est constitué, le Président donne connaissance 
de sa composition au comité directeur. Dans les quinze jours, il 
fournit au Président du club omnisports, la composition du bureau 
ainsi que la liste des représentants au comité directeur du club 
omnisports. 
 

Chapitre XI -  SUPPRESSION DU BUREAU, MISE 
SOUS-TUTELLE D’UNE SECTION, SUPPRESSION 
D’UNE SECTION. 

 
a) À tout moment, le comité directeur du club omnisports a le 
pouvoir, pour raison grave et motivée, de prononcer la suppression 
du bureau d’une section et de provoquer l’élection d’un nouveau 
bureau dans les trente jours suivants. Pendant ce délai, la section 
est administrée par le bureau directeur du club omnisports. 
 
b) À tout moment, le comité directeur du club omnisports a le 
pouvoir de décider de la mise sous tutelle d’une section 
connaissant des dysfonctionnements pouvant porter atteinte aux 
intérêts de l’association. En ce cas, il mandate un ou plusieurs 
administrateurs pour siéger au bureau de la section sous tutelle et 
pour y exercer, en leur lieu et place, les prérogatives du Président 
et trésorier élus. Au terme de cette période qui ne peut durer plus 
d’un an, le comité directeur décide soit : 
- De convoquer une assemblée générale élective de section, 
- De convoquer une assemblée générale de section dans le cadre 
d’une procédure de suppression, conformément au paragraphe c 
ci-après. 
Dans tous les cas, la tutelle n’est levée qu’après l’élection de 
nouveaux dirigeants de section ou la suppression de la section. 
 
c) La suppression d’une section peut être prononcée dans le cas 
suivant : 
- Suppression de la section sans transfert d’activité à une autre 
association :  cette décision appartient au comité directeur du club 
omnisports après avoir entendu les dirigeants de la section ou, à 
défaut, les membres non-démissionnaires de la section réunis en 
assemblée générale extraordinaire sous la présidence du 
Président du club omnisports ou de son représentant. 
 
En aucun cas, les personnes ayant exercé une activité au sein 
d’une section supprimée ne peuvent se voir attribuer une part 
quelconque des matériels ou avoir mis à la disposition de la 
section. 

 
Chapitre XII -  LITIGES 

En cas de litiges survenant au sein de la section, et non 
susceptibles d’être réglés amiablement (en dehors de toute 
sanction disciplinaire) par son bureau, le Président de section, ou 
le bureau, saisit le comité directeur du club omnisports. Ce dernier 
prendra toutes décisions utiles sur la suite à donner. Toute 
sanction disciplinaire ne pourra être prise que par le comité 
directeur du club omnisports conformément à la procédure 
disciplinaire prévue par les statuts et le présent règlement. 
 
a) Dans le cas d’une sanction disciplinaire, appliquée à un 
membre, la cotisation/licence/assurances versées, par ce dernier 
à la section, sera conservée par la section. 
 
b) En cas de démission d’un membre, le montant (montant imposé 
par la fédération concernée) de la licence  payé par ce dernier  à 
la section, sera conservé par la section. 
 
c) En cas de démission d’un membre, le montant de la cotisation 
payé par ce dernier  à la section, sera remboursé  au prorata du 
temps qu’il lui resté à faire. 
 

Chapitre XIII-  ORGANISATIONS DES FETES 
Toutes les fêtes organisées par une section doivent se dérouler 
dans la commune de JOIGNY, sauf dérogation exceptionnelle 
accordée  par le comité directeur, sur la demande du Président de 
la section, formulée au moins 3 mois à l'avance.  
 

Chapitre XIV -  CREATION D’UNE NOUVELLE 
SECTION 

 
a) Toute création doit être soumise à l'approbation du comité 
directeur  du club omnisports. 
 
b) La nouvelle section  est administrée sous contrôle particulier du 
bureau central par un bureau provisoire, conforme aux chapitres 
IX et X, exception faite des conditions d'ancienneté requises. 
 

Chapitre XV -  DROITS ET DEVOIRS ENVERS L’U.S.J. 
 
a) Il est fait obligation au Président de chaque section : 
 - D’effectuer avant le 31 décembre l’assemblée générale 
de sa section, 
 - De fournir un mois, au plus tard, le compte-rendu de 
l’assemblée générale, 
- De déposer tous les trimestres soit au Président du club 
omnisports, soit au secrétariat du club omnisports, toute la 
comptabilité du trimestre accompagnée des relevés bancaires. 
 
À défaut de respecter ces obligations, des sanctions disciplinaires 
pourront être mises en place après approbation  du comité 
directeur du club omnisports : 
- Convocation d’une assemblée générale par l’omnisports sous la 
présidence du Président du club omnisports, 
- Gel du reversement de la part concernant la subvention 
municipale et celles des partenaires privés 
- Mise sous tutelle de la section. 
 
b) Il est fait obligation aux dirigeants de chaque section de porter 
à la connaissance de leurs membres : 
- Les statuts de l'U. S. J., 
- Le règlement intérieur. 
 
c) Tout membre d'une section, donc de l’U. S. J., doit : 
- Présenter un certificat médical de non contre - indication à la 
pratique du sport exigé par les fédérations, daté de moins de trois 
mois, excepté pour les dirigeants non - pratiquants, 
- Être licencié. 
 
d) Les parents ou tuteurs des membres mineurs doivent s'assurer 
de la présence d'un responsable de la section sur le lieu de 
l'entraînement, charge à la section de préciser les lieux et heures  
de ses activités. 
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e) Pour changer de discipline, tout membre doit être à jour de sa 
cotisation auprès de la section quittée, avant d'être admis dans une 
nouvelle section. 
 

Chapitre XVI-  OBLIGATION DES INSTRUCTEURS 
a) Les intervenants, membres de l’U. S. J., sont tenus d'être les 
derniers à quitter le lieu d'entraînement, après le départ de tous les 
membres de la section. 
 
b) L’U. S. J. et la section déclinent toute responsabilité en cas de 
perte ou de vol d'objets de valeur sur le lieu d'entraînement. 
 

Chapitre XVII-  OBSERVATIONS GENERALES 
En cas de contradiction entre un article du présent règlement 
intérieur et les termes des statuts de l’U.S.J., c'est ce dernier texte 
qui ferait foi. 
 
En cas d'erreur ou d'omission dans le présent règlement, c'est le 
texte des statuts de l’U. S. J. qui serait appliqué. 
 
Le présent règlement intérieur est un aide - mémoire destiné à 
faciliter l'administration des sections et le travail de leur bureau. 
 
En raison même de son caractère, toutes modifications ou 
adjonctions utiles pourront être apportées à sa rédaction par 
décision du comité directeur du club omnisports, soit en raison des 
particularités de fonctionnement de la discipline pratiquées, soit 
sur proposition du bureau de section soumise à décision du comité 
directeur de l’U. S. J.  
 
Chaque section pourra établir un règlement particulier de section 
régissant les modalités propres à la pratique de sa discipline 
sportive sachant que ce règlement intérieur des sections ne pourra 
contenir des dispositions contraires aux statuts ou au règlement 
intérieur de l’U. S. J., ni y déroger. 
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